
COVID-19
Communication aux opérateurs

 La DGDDI met  en place des dispositions exceptionnelles  afin  de porter  aux entreprises  un
soutien dans le cadre de la crise sanitaire et de la sortie de l’État d’urgence sanitaire.

 Ces mesures sont destinées aux entreprises ayant débuté leur activité avant le 1er janvier 2020,
étant  à  jour  de  leurs  obligations  déclaratives,  mais  éprouvant  des  difficultés  pour  régler  leurs
impositions payables entre le 1er mars 2020 et le 31 mai 2020.

 Ces  mesures  s'adressent  à  tous  les  professionnels  redevables  d'impositions  auprès  de  la
DGDDI justifiant de difficultés avérées liées à la crise économique générée par l’épidémie.

 Elles se traduisent par des possibilités d'étalement des paiements pouvant atteindre trois ans,
accordées sur décision du receveur des douanes. Sur demande expresse de votre part, la recette
des douanes auprès de laquelle les sommes sont dues procédera à un examen de votre dossier.

 Afin de faciliter le traitement de votre demande, la DGDDI met à votre disposition un formulaire
à remplir et à retourner sur la messagerie fonctionnelle de votre recette de rattachement.

  Ces  demandes  doivent  être  déposées  auprès  des  recettes  au  plus  tard  le  mercredi
30     septembre 2020.

 + D’INFORMATIONS

- sur le site douane.gouv.fr -  Crise sanitaire COVID-19 via les liens : 
https://www.douane.gouv.fr/covid-19-reponses-vos-questions-les-plus-frequentes

• le formulaire de demande de report : 
https://www.douane.gouv.fr/sites/default/files/uploads/files/Covid-19/COVID-19-Formulaire-
de-demande-de-report-de-paiement-pour-les-professionnels.odt

• les coordonnées des recettes des douanes :

https://www.douane.gouv.fr/carte-interactive-des-services-douaniers-ouverts-au-public

- sur la page LinkedIn de la DGDDI.


